
TARIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MONTLHÉRY 

PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2021 

 

 

Délibération n°19-17.06-007 approuvée par le Conseil Municipal du 17/06/2019 

 

Catégorie 
Tarif 

communal 

Part 

additionnelle 

départementale 

10% 

Part 

additionnelle 

régionale 

15% 

Tarif à 

facturer 

Palaces 4,00 € 0,40 € 0,60 € 5,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 

tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
3,00 € 0,30 € 0,45 € 3,75 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 

tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 
2,30 € 0,23 € 0,35 € 2,88 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 

tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
1,50 € 0,15 € 0,23 € 1,88 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 

tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 

étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,90 € 0,09 € 0,14 € 1,13 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 

tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 

villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 

d’hôtes 

0,80 € 0,08 € 0,12 € 1,00 € 

Terrains de camping et terrains de caravanages 

classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures 

0,60 € 0,06 € 0,09 € 0,75 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes 

0,20 € 0,02 € 0,03 € 0,25 € 

 

 

Hébergement 
Taux 

Communal 

Part 

additionnelle 

départementale 

 

Part 

additionnelle 

régionale 

 

Tout hébergement en attente de classement ou 

sans classement, à l’exception des 

hébergements de plein air 

5 % + 10% + 15% 


